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D'un coup d'oeil

Le Conseil fédéral a adopté aujourd'hui l'ordonnance sur l'importation 
au taux préférentiel d'huile de palme produite de manière durable 
en provenance d'Indonésie. L'accord de libre-échange peut dès lors 
entrer en vigueur. Le monde économique est satisfait de cette décision. 
L'accord intègre de manière exemplaire des critères de durabilité 
contraignants et de précieux allégements des échanges commerciaux.
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Le peuple suisse a déjà dit oui à l'accord de libre-échange avec l'Indonésie dans 
les urnes le 7 mars. Toutefois, pour la mise en œuvre concrète des dispositions 
extrêmement progressives concernant le commerce au taux préférentiel de 
l'huile de palme durable en provenance d'Indonésie, le Conseil fédéral a encore 
dû procéder à des adaptations du droit interne.

Solide exigence de contrôle pour l'huile de palme 
durable
L’ordonnance adoptée aujourd'hui précise les dispositions relatives à la 
durabilité dans l'accord sur l'importation à taux préférentiel d'huile de palme en 
provenance d'Indonésie. Seuls ceux qui pourront démontrer qu'ils respectent 
les critères de durabilité négociés dans l'accord bénéficieront de droits 
d'importation réduits. Seuls sont admis les quatre labels de durabilité les plus 
stricts du marché.

Pour economiesuisse, ces mesures constituent non seulement une incitation 
idéale pour une production encore plus durable d'huile de palme en Indonésie, 
mais elles peuvent aussi être mises en œuvre avec peu d’efforts administratifs 
par les entreprises concernées. Le renoncement à l'exclusivité pour certains 
labels de durabilité, combiné au réexamen régulier prévu, garantit l'amélioration 
continue des labels et renforce entre eux la concurrence.

Une étape importante pour le commerce extérieur 
suisse
C'est la première fois que la Suisse et l'Indonésie se lient par des critères de 
durabilité contraignants dans le cadre d’un accord de libre-échange à taux 
préférentiel. Pour economiesuisse, cet accord marque d’une pierre blanche 
le développement du commerce extérieur suisse. Il est remarquable non 
seulement par l'importance économique de l'accès qu’il offre au marché de 
l'un des plus grands pays d'Asie, mais aussi par l'intégration exemplaire 
des dimensions de durabilité économique, sociale et écologique dans un 
traité commercial. Grâce à une entrée en vigueur rapide, les effets positifs 
d'une intégration économique renforcée entre la Suisse et l'Indonésie sur le 
commerce et la durabilité vont enfin pouvoir se déployer bientôt.
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